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de la direction.

- elections ca.
- comPte cPF.

Infos, comptes rendus... également sur l’application : CGT-renault.com

Deuxième réunion de «négo» sur le plan d’économies.

Les «outils» de la direction : 

- RCC (ruptures conventionnelles collectives, concerne uniquement

l’ingénierie et le tertiaire de Renault SAS) : L’indemnité légale est calculée à partir de

la rémunération brute perçue par le salarié avant la rupture de son contrat de travail.

Les primes et gratifications exceptionnelles ou annuelles sont prises en compte. Elle

ne peut pas être inférieure aux montants suivants :

1/4 de mois de salaire par année d’ancienneté pour les 10 premières années 

1/3 de mois de salaire par année d’ancienneté à partir de la 11ème année.

-  DA : dispense d’activité : Sur l’année 2021 uniquement, pour l’ingénierie et
le tertiaire, mais pourrait être étendue à l’ensemble des salariés Renault SAS, avec

69% du brut...

- Dispositif ARME (Activité Réduite dans le Maintien de l’Emploi) pour les
reconversions, mais avec baisse de salaire.

Un plan de casse de l’entreprise !!!

Une restructuration, pour quoi faire? Des économies? Pour quelle

stratégie d’entreprise? 

La direction a provisionné 650 millions d’euros pour les restructurations.

La CGT exige que ces sommes soient utilisées pour développer de

nouveaux projets au lieu de supprimer des emplois. 

Cette première négo concerne les 2500 emplois que la direction veut

supprimer dans l’ingénierie et le tertiaire.

La direction annonce vouloir engager, avant la fin de l’année, des

négociations pour supprimer 2100 emplois dans les usines de

fabrication avec, comme c’est le cas en Espagne en ce moment, ou

au Brésil il y a quelques mois, une volonté de revenir sur notre

couverture sociale et les rémunérations !!!

Il va falloir se mobiliser massivement pour obliger la direction 

à revoir sa copie, notre avenir en dépend. 



Vous avez jusqu’au 31 décembre 2020, dernier délai, pour convertir
votre DIF en CPF.
Tous les salariés, quelle que soit leur entreprise, disposent aujourd’hui
d’un compte formation qui leur permet de financer des formations profes-
sionnelles. Celles-ci peuvent être effectuées sur le temps de travail, avec
accord de l’employeur.
Depuis 2015, un compteur est alimenté à hauteur de 24 heures de
formation par an, monétisées sous la forme de 15 euros par heure de
formation. 
L’activation du CPF se fait par le site https://www.moncompteforma-
tion.gouv.fr (se munir du numéro de sécurité sociale).
Pour les salariés Renault embauchés avant 2015, un reliquat du DIF (Droit
Individuel à la Formation) doit être récupéré avant le 31 décembre 2020,
sous peine de le perdre.
Pour ce faire, il faut suivre les étapes suivantes :

- S’inscrire sur le site https://www.moncompteformation.gouv.fr (avec
numéro de sécurité sociale)

- Se munir de sa feuille de paye de janvier 2015 et la scanner
- Une fois le compte CPF activé, cliquer sur « Saisir mon DIF » et y

reporter le nombre d’heures DIF indiqué à droite de la feuille de paye sous
la rubrique « DIF au 31/12/2014 ».

- Ajouter en pièce jointe la feuille de paye en question.
En cas de question, n’hésitez pas à contacter un élu CGT 

CPF : Compte Personnel de Formation, 

après le 31 décembre 2020, il sera trop tard...

La CGT progresse chez les ouvriers et les ETAM.
- CGT : 2976 voix.
- Alliance CFDT, CFE/CGC et FO : 3118 voix.

Avec 27,67% des voix, tous collèges confondus, la CGT est la première
organisation. Les 3 autres organisations ne pèsent que 18,5% chacune.
Votre administrateur salarié, Richard Gentil, technicien à la fonderie est
réélu, il continuera de porter votre voix au sein du Conseil
d’Administration.
Abstention record : L’abstention atteint 74,2%, soit +8% par rapport à
2016. 75% des ouvriers et ETAM et 60% des cadres ne se sont pas
exprimés. Indiscutablement, le vote électronique impacte négativement la
participation : pas de code ou code égaré, problèmes d’organisation... 
La CGT est la seule organisation à s’opposer au vote électronique au
niveau central...

Elections conseil d’administration. Merci à toutes et à tous.



Un véhicule électrique

accessible à tous 

produit en France5
Aujourd’hui, les véhicules électriques sont trop chers pour être accessibles au plus grand 
nombre. Quand boucler les fi ns de mois est diffi cile, quand la voiture est indispensable pour 
aller au travail ou pour en trouver, pour faire ses courses, pour sortir de chez soi, pour vivre 
tout simplement, il n’y a pas d’autre choix que la voiture, gazole ou essence. Et c’est la double 
peine, hausse des taxes, malus, restrictions de circulation… 

Un véhicule électrique d’architecte abordable

Il n’y aura pas de lutte efficace contre le 
réchauffement climatique si l’accès à la 
mobilité durable reste réservé à la minorité 

aisée des grands centres urbains. 
Comme le droit à la santé, à l’éducation, à 
l’énergie, au logement, le droit à la mobilité 
durable pour tous est un droit fondamental. 

En 1986, quand l’augmentation de taux d’ac-
tivité des conjoints avait fait émerger le be-
soin d’un second véhicule abordable pour les 
ménages, la CGT Renault avait lancé avec les 
ingénieurs du bureau d’étude de Rueil une 

campagne pour la production d’un petit véhi-
cule populaire, la « Neutral ». C’était impos-
sible, et puis Renault l’a fait, et la Twingo a été 
un grand succès. 
Aujourd’hui, avec les ingénieurs du Techno-
centre qui nous ont apportés leur aide tech-
nique, nous lançons une campagne pour une 
Neutral électrique, « l’Elyo » (soleil). 

Comme la Twingo, c’est un véhicule dédié à 
l’usage quotidien et la grande majorité de la po-
pulation doit aussi avoir le droit à une mobilité 
durable. 

Un petit véhicule électrique pensé comme un 
tout et non par assemblage de composants 
standards, ce qui aurait rendu toute innovation 
de rupture impossible. 

Un petit véhicule abordable dédié à l’usage 
quotidien, conçu spécifiquement pour l’usage 
quotidien. Une autonomie de 150 km, large-
ment suffisante (voir graphique ci-contre). Le 
coût de la batterie n’est plus déterminé seule-
ment par sa capacité en énergie (kWh), mais 
par la puissance (kW) de traction nécessaire 
(accélérations et pentes à haute vitesse). Or la 
puissance est dimensionnée par la masse du 
véhicule. La masse est donc le point clé pour 
réaliser ce petit véhicule électrique abordable, 
800 kg avec une batterie de15 kWh, pour 
moins de 15 k€ hors subvention.

Comment est-ce possible ?
La sécurité passive fait que les véhicules sont 
plus chers et plus lourds (donc avec des mo-
teurs plus puissants) qu’autrefois, particuliè-
rement sur de petits véhicules courts. 

Une des solutions est de sacrifier la sécurité 
passive pour avoir un véhicule très léger (prin-
cipe de la Kwid). 
L’autre solution est l’innovation : la plateforme 
développée par les ingénieurs Renault assure 
la sécurité passive avec une rupture consé-
quente en masse et en coût grâce à une archi-
tecture originale. (Voir explications techniques 
sur notre site) .
Il y a plusieurs stratégies industrielles pour 
avoir une offre compétitive : 

- La course au gigantisme pour faire du vo-
lume sur des composants standardisés, au 
moyen d’alliances et de prises de contrôle 
d’autres constructeurs.
Dans la situation actuelle de « révolution au-
tomobile », cette stratégie trouve maintenant 
ses limites. 
- Le « low cost » : délocaliser dans des pays 
à bas coûts salariaux la production de véhi-
cules aux prestations frugales, en réutilisant 
des composants déjà amortis. Cette straté-
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NOTRE AVENIR :
UNE MOBILITE 
POPULAIRE 
ET RENOUVELABLE

Bornes de recharges accessibles à tous : 
pour un droit à la prise
Au 1er mai 2018, on compte plus de 
25 000 points de charge ouverts au public. 
Entre 1980 et 2012, le nombre de stations-ser-
vices a chuté de 72 %, passant de 41 500 à 
11 600 stations . 

De plus, la majorité des trajets étant domicile/
travail, et sachant qu’une personne roule en 
moyenne 36 kms dans une journée de semaine, 
l’autonomie des véhicules est adaptée pour ré-

pondre aux besoins de mobilité d’une partie de 
la population.   
Cependant, l’accessibilité des infrastructures 
de charge est un problème. 

Par ailleurs, Renault n’ayant pas passé de par-
tenariat avec les fournisseurs des infrastruc-
tures de charge présents sur l’autoroute, les 
clients subissent l’augmentation des prix de-
puis le 31 janvier 2020. 

Ainsi, pour une Zoé, le coût de la recharge pour 
effectuer 100km serait de 18 euros, contre 
12 euros pour un véhicule thermique équiva-
lent type Clio.

gie trouve aussi ses limites aujourd’hui avec 
la sévérisation des normes de dépollution et 
émissions CO2, en particulier la règlementation 
« CAFE ». 

- L’innovation : c’est la stratégie de Toyota, 
pionnier de l’hybride, et de Tesla, 1er produc-
teur mondial de véhicules électriques.

Pourtant, de nombreux concepts innovants ont 
été développés par les ingénieurs Renault. La 
recherche ne coûte pas grand-chose à la direc-
tion, tout est quasiment financé par des fonds 
publics, entre autres le « CIR ». Mais quand 
il faut dépenser de l’argent et investir pour 
passer à l’échelle industrielle, la direction met 
son veto : toujours trop cher, jamais assez de 
volume… Mais aujourd’hui la situation a bien 

changé, les directions des constructeurs auto-
mobiles sont sous pression. Face à l’urgence 
climatique et sociale, la CGT a signé récemment 
un appel commun avec Oxfam, Greenpeace et 
Attac, pour « appeler dans les prochains mois à 
débattre pour bâtir un projet émancipateur pour 
le XXI siècle. »

La solution pérenne n’est pas d’importer un petit véhicule électrique de Chine : 
c’est un désastre pour l’emploi, mais aussi une aberration écologique. 
L’impact global d’une production sur le ré-
chauffement climatique peut être estimé à par-
tir de « l’intensité carbone du Produit Intérieur 
Brut » du pays de production. Emissions CO2 
= Valeur de la production x Intensité carbone 
du PIB. L’intensité carbone du PIB est donnée 
pour chaque pays par l’agence Internationale 
de l’Energie (AIE). Voir graphique ci-contre. 

On constate que les multinationales de l’au-
tomobile, particulièrement Renault, localisent 
leur production dans les pays qui ont les éco-
nomies les plus carbonées de la planète. Ce 
n’est pas un hasard. Elles tirent ainsi profit du 
dumping social, fiscal, et environnemental que 
pratiquent les gouvernements souvent auto-
ritaires de ces pays, au détriment d’abord de 
leurs propres populations. 

Les multinationales encouragent ainsi ces 
pratiques et sont les vrais responsables du 
réchauffement climatique.

Le droit à un accès de recharge 

à prix abordable est donc un 

enjeu majeur

Un véhicule électrique importé de 

Chine a plus d’impact sur le réchauf-

fement climatique qu’un véhicule 

thermique produit en France.

« EV3 » est un prototype de petit véhicule élec-
trique développé par les ingénieurs Renault du 
LCI (Laboratoire Collaboratif d’Innovation) au 
Technocentre dans le cadre du projet public 
ELVA financé par la commission européenne.

Hypothèses : 150.000 km ; 
Electricité mix Européen 
366g CO2/kWh WtS

- Yaris 22 k€, 89 gCO2/km 
soit 112 gCO2/km WtW, 
Valeur Ajoutée 50% France 
50% Europe

- K-ZE 15k€, 15 kWh/100 ; 
Production Chine

- EV3 15 k€, 11 kWh/100 ; 
Valeur Ajoutée 50% France 
50% Europe…

Produire en France un 
petit véhicule électrique 

populaire permettant 
une rupture dans la 
décarbonation de la 

mobilité est donc 
faisable techniquement 

et économiquement.
Salariés, citoyens, 

syndicats, ONG : 
tous ensemble, cette 

bataille est gagnable. 

www.cgt-renault.com
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